
 

 
 

XXIe ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
DE L’ASSOCIATION PARLEMENTAIRE ONTARIO-QUÉBEC 

 
Fiche synthèse 

 
 
ACTIVITÉ - Activité de la Section du Québec de l’Association 

parlementaire Ontario-Québec (APOQ) 
 - Toronto (Ontario) 
 - 7 au 9 mai 2015 
 
PARTICIPANTS  Section du Québec : 

 - M. Jacques Chagnon, président de l’Assemblée nationale du 
Québec (ANQ) 

 - Mme Marie-Claude Nichols, vice-présidente de la Section du 
Québec de l’APOQ et députée de Vaudreuil 

 - M. Sylvain Gaudreault, membre de la Section du Québec de 
l’APOQ et député de Jonquière 

 - M. Guy Bourgeois, député d’Abitibi-Est 
 - M. Simon Jolin-Barrette, député de Borduas 
 - Mme Laurence Gaboury, conseillère en relations 

interparlementaires et internationales 
 
  Section de l’Ontario : 

 
 - M. Dave Levac, président de l’Assemblée législative de 

l’Ontario 
 - M. Jim McDonnel, vice-président de la Section de l’Ontario de 

l’APOQ et député de Stormont-Dundas-South Glengarry  
 - M. Yvan Baker, membre de la Section de l’Ontario de l’APOQ 

et député d’Etobicoke-Centre  
 - M. Chris Ballard, membre de la Section de l’Ontario de 

l’APOQ et député de Newmarket-Aurora  
 - M. Michael Harris, membre de la Section de l’Ontario de 

l’APOQ et député de Kitchener-Conestoga  
 - M. Michael Mantha, membre de la Section de l’Ontario de 

l’APOQ et député d’Algoma-Manitoulin 
 - Mme Gila Martow, membre de la Section de l’Ontario de 

l’APOQ et députée de Thornhill 
 - Jagmeet Singh, membre de la Section de l’Ontario de l’APOQ 

et député de Bramalea-Gore-Malton 
 - M. Eric Rennie, secrétaire administratif adjoint de la Section 

de l’Ontario de l’APOQ. 
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CONTEXTE - L’Association parlementaire Ontario-Québec (APOQ), créée en 
1991, a pour objectif de développer la coopération 
interparlementaire entre les deux assemblées. 

 - Elle peut recommander aux assemblées, aux gouvernements et 
à divers organismes toute initiatives ou mesure propre à 
développer une politique de coopération. 

 - Les réunions, auxquelles participent généralement des 
délégations dirigées par les présidents de chacune des 
assemblées, se tiennent en alternance au Québec et 
en Ontario. 

 - La 20e Assemblée générale de l’APOQ s’était tenue, les 20 et 
21 novembre 2014, à Québec. Les thèmes abordés avaient été 
l’actualité parlementaire et politique en Ontario et au Québec, 
l’état de préparation en cas d’urgence sanitaire et le transport 
des matières dangereuses. 

   
THÈMES - L’actualité politique et parlementaire en Ontario et au Québec 
 - Les Jeux Panaméricains et parapanaméricains de Toronto vus 

sous l’angle de l’accessibilité 
 - Les changements climatiques et le marché du carbone. 
   
OBJECTIFS ET ENJEUX - Présenter les moments significatifs de l’actualité politique et 

parlementaire québécoise depuis la dernière rencontre de 
l’APOQ en novembre 2014. 

 - Présenter les politiques québécoises en matière d’accès des 
personnes handicapées, notamment en ce qui a trait aux 
installations sportives. 

 - S’enquérir de l’expérience ontarienne en matière d’accueil et 
d’organisation des Jeux panaméricains et parapanaméricains.  

 - Présenter la législation québécoise en matière de lutte aux 
changements climatiques et faire état des initiatives 
gouvernementales mises en place pour l’atteinte des objectifs 
de réduction de gaz à effet de serre. 

 - S’enquérir de l’expérience ontarienne en matière de lutte aux 
changements climatiques. 

 - Présenter le fonctionnement et les avantages du système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet 
de serre (GES) (marché du carbone). 

 - Renforcer les relations institutionnelles entre l’ANQ et 
l’Assemblée législative de l’Ontario. 

   
COMMENTAIRES ET 
CONCLUSIONS 

- Les échanges engagés au cours de la séance de travail portant 
sur l’actualité politique et parlementaire ont permis aux députés 
du Québec et de l’Ontario de discuter des travaux 
parlementaires effectués dans leur parlement respectif, ainsi 
que les débats politiques marquants ayant eu cours depuis la 
20e Assemblée générale de l’APOQ.  
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COMMENTAIRES ET 
CONCLUSIONS (SUITE) 

- Puisque la ville de Toronto sera l’hôte des Jeux panaméricains 
et parapanaméricains au cours de l’été 2015, la délégation 
ontarienne a dressé le portrait de l’état de préparation de cet 
événement sportif d’envergure, notamment en matière de 
financement, de budget et de partenariat entre les différents 
paliers gouvernementaux. La délégation ontarienne a 
également fait part des différentes perspectives d’accessibilité 
aux Jeux, plus particulièrement en ce concerne les personnes 
handicapées, les transports publics et les droits d’accès aux 
sites sportifs.  

 - Dans le cadre de cette séance de travail portant sur les Jeux 
panaméricains et parapanaméricains vus sous l’angle de 
l’accessibilité, la délégation québécoise a axé sa présentation 
sur l’accessibilité des personnes handicapées aux installations 
sportives. Les députés québécois ont présenté la législation 
québécoise encadrant les droits des personnes handicapées et 
a fait part des actions posées par le Québec pour accroître leur 
participation à la société québécoise et mieux faire respecter 
leurs droits. Elle a par la suite informé la délégation ontarienne 
des normes en matière de construction pour favoriser 
l’accessibilité des lieux, et notamment des installations 
sportives, aux personnes handicapées.  

 - Une visite de l’Institut canadien du sport de l’Ontario et du 
centre aquatique et du complexe sportif panaméricain et 
parapanaméricain ont permis aux parlementaires de se 
familiariser avec les enjeux entourant l’accessibilité aux 
installations sportives, à la fois pour les athlètes qui 
participeront aux Jeux et pour le public.   

 - Lors de la séance de travail consacrée à la lutte aux 
changements climatiques et au marché du carbone, les 
présentations des sections québécoise et ontarienne ont mis 
l’accent sur les conséquences des changements climatiques sur 
leur territoire et les mesures prises par leurs gouvernements, 
depuis les années 1990, pour les contrer et renforcer la 
résilience des sociétés. À cet égard, les députés québécois ont 
fait connaître les stratégies gouvernementales mises œuvre 
pour réduire les émissions de gaz. Plus précisément, ils ont 
présenté le rôle, les dispositions spécifiques et les avantages du 
système de plafonnement et d’échange d’émission des GES 
du Québec.  

 - Ce fut l’occasion de souligner la nécessité de profiter de la 
nouvelle collaboration du Québec et de l’Ontario sur le marché 
du carbone pour faire front commun et en faire la promotion 
auprès de nouveaux partenaires potentiels au sein des 
différents forums multilatéraux nord-américains. 
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COMMENTAIRES ET 
CONCLUSIONS (SUITE) 

- En plus de contribuer au renforcement accru des liens qui 
unissent l’ANQ et l’Assemblée législative de l’Ontario, les 
échanges de vues et d’expériences ont permis aux 
parlementaires de renforcer leur expertise à l’égard de thèmes 
qui constituent des sujets d’actualité et des enjeux de société 
hautement prioritaires pour le Québec et/ou l’Ontario. 

 
COÛT - Per diem et autres frais  3 386,99 $ 
 - Transport   2 986,55 $ 
    
  Total  6 373,54 $ 
 


